
Effervescence, hier, au mas
de La Chassagne, pour la venue
du Pana. Le fantasque torero
mexicain de 63 ans s’est rendu
chez les frères Jalabert pour
s’entraîner en testant deux va-
ches de l’élevage familial, qu’il
retrouvera dimanche dans les
arènes de Mauguio aux côtés
de l’Arlésien Juan Bautista et de
l’Espagnol Salvador Vega.
"C’était un vœu de Jean-Baptis-
te : il m’a dit qu’il avait toréé
avec tous les grands matadors,
mais qu’il lui manquait El Pa-

na", explique Luc Jalabert, orga-
nisateur de l’événement. Le
maire de Mauguio, Yvon Bour-
rel, présent hier à La Chassa-
gne, espère que l’événement
permettra aux arènes de sa com-
mune de faire le plein pour la
première fois de son histoire.
Retrouvez un portrait grand for-
mat de El Pana dans notre page
Aficion, samedi. R.F.

Dimanche 7 juin à 17h30 dans les arènes
de Mauguio. Billetterie : u0891 700370
u0687 7195 88 ou arenes-arles.com

L e 29 juillet 2014, le tribu-
nal de Tarascon condam-
nait la Société pipeline

sud Européen (SPSE) à une
a m e n d e d e 7 6 9 5 0 ¤ e t à
400 000¤ de dommages et inté-
rêts à verser aux parties civiles,
après la rupture d’un oléoduc
transportant des hydrocarbu-
res, le 7 août 2009, au petit ma-
tin. Cet accident avait provo-
qué, au cœur de la réserve natu-
relle des Coussouls de Crau,
une importante pollution sur
cinq hectares, et la zone tou-
chée s’élevait à 49 hectares,
après les travaux de dépollu-
tion. Estimant la décision du tri-
bunal trop clémente (contraire-
ment au parquet, qui n’avait
pas fait appel), 6 des 12 parties
civiles avaient saisi la cour
d’appel d’Aix, qui s’est penchée
sur le dossier, hier après-midi.

Et ce sont elles que l’instance
a écoutées en premier. Avec,
d’abord, Me Alexandre Moustar-
dier, pour le compte de la com-
mune de Saint-Martin de Crau,
qui a notamment réclamé
1,240 million d’euros au titre du
préjudice écologique à la SPSE,
quand le tribunal de Tarascon
lui avait accordé 50 000¤ pour
ce motif. "Une fatalité, une so-
ciété vertueuse pour l’empêcher,
et une commune gourmande et

tricheuse, voilà la façon dont va
vous être présenté le décor dans
quelques instants par la SPSE, a
commencé Me Moustardier.
Tout l’axe de défense de la SPSE
c’est de dire j’ai traité la pollu-
tion, 48 millions d’euros, vous al-
lez entendre ce chiffre souvent.
J’ai dépensé beaucoup d’argent,
et là on me demande de repayer.
Si à partir du moment où elle a
dépollué une société pourrait en-
suite ne pas être condamnée à la
réparation auprès des parties ci-
viles, cela se saurait et on
n’aurait pas le cas de l’Erika !"
L’Erika, ce pétrolier qui avait
pollué les côtes de l’Atlantique,
l’avocat de la commune de
Saint-Martin de Crau, où a eu
lieu l’accident, y a souvent fait
référence, dans sa plaidoirie.
Surtout pour rappeler que To-
tal, qui avait affrété le navire,
avait dû débourser 200 millions
d’euros en dommages et inté-
rêts. "La dépollution n’entraîne
pas l’absence de réparation
pour les victimes , a lancé
Me Moustardier. Et on minimise
beaucoup cette pollution dans
la Crau, on a eu 66 000 tonnes de
terre souillée, soit un quart
d’Erika, qui a touché 400 kilomè-
tres de côtes. Vous imaginez la
concentration de pollution sur
un espace aussi petit ?"Pour

l’avocat, "48 millions d’euros,
c’est une dépollution, pas une ré-
paration, c’est pour cela que la
ville de Saint-Martin réclame ré-
paration du préjudice, évalué
sur des critères objectifs."

"La SPSE a assumé "
Me Henri-Pierre Vergnon,

pour le compte du Symcrau,
syndicat gestionnaire de la nap-
pe phréatique, et de la commu-
ne de Port-Saint-Louis du Rhô-
ne, a enfoncé le clou. "Les
48 millions d’euros de la SPSE
dont nous parlons ont été consa-
crés à la dépollution, pas à la res-
tauration de la situation, a-t-il
expliqué. En sous-sol, la nappe
phréatique ne va pas se régéné-
rer toute seule, on a recensé
337 000 mètres cubes d’eau
souillée, pour toujours." La solu-
tion, pour le Symcrau, serait
d’acheter 21 hectares de terre
pour y cultiver du foin de Crau,
dont l’irrigation gravitationnel-
le permettrait d’alimenter la
nappe phréatique en amont de
la zone polluée, pour reconsti-
tuer le volume de la nappe. Une
opération chiffrée à 887 000 ¤,
somme demandée au titre du
préjudice écologique à la SPSE.

La commune d’Arles, qui
avait reçu 15 000¤ de domma-
ges et intérêts, a, par la voix de

Me Claire Broquin-Viola, récla-
mé 60 000 ¤ pour le préjudice
global, pour atteinte à l’image
et pour la pollution de la nappe
phréatique, qui alimente en
eau les Arlésiens. La même som-
me a été demandée par Me Eric
T a r l e t , p o u r l e c o m p t e
d’ACCM, alors que le tribunal
de Tarascon avait déclaré irrece-
vable la première demande.
"Nous fournissons au dossier la
délibération prise en 2008 qui
stipule que le président de
l’intercommunalité a le droit
d’ester en justice. De plus ACCM
a des compétences en matière de
gestion de l’eau et de protection
du cadre de vie", a-t-il justifié.

Me Mathieu Victoria, pour le
CEN Paca (Conservatoire des es-
paces naturels) et la chambre
d’agriculture, cogestionnaires
de la réserve, a quant à lui mis
en avant l’extrême fragilité du
site et les dommages irréversi-
bles causés par la rupture de
l’oléoduc, pour, au titre du pré-
judice écologique, obtenir
1,247 million d’euros. Des som-
mes qui ont fait bondir Me Eric
Morain, l’avocat de la SPSE. "Le
jugement du tribunal de Ta-
rascon était proportionné et jus-
te", a-t-il assuré. Dans sa plai-
doirie, Me Morain a commencé
par faire un saut dans le passé,

en 1970 précisément. "On a fait
passer 34 tubes dans la Crau, en-
tre oléoducs et gazoducs, et les
Coussouls ont été dynamités. Et
ils se sont régénérés", a-t-il assé-
né. Ensuite, l’avocat s’est arrêté
au 8 août 2009, au lendemain
de la catastrophe. "Il n’y avait
personne, il a fallu huit jours
avant l’ouverture d’une informa-
tion judiciaire, et il y avait la mi-
gration du pétrole vers le bas à
laquelle on assistait, impuis-
sants, parce que le parquet avait
mis les scellés", a raconté Me Mo-
rain. Avant de battre en brèche
la comparaison avec Erika. "La
grande différence avec Erika,
c’est que personne n’avait dépol-
lué, le jugement est tombé neuf
ans après, la réparation en natu-
re arrivait trop tard. Ici on n’est
pas dans cette configuration.
Nous, on a enlevé la terre
souillée, c’est la dépollution, en-
suite on a remis de la terre des
coussouls propre, c’est de la réha-
bilitation, on a fait les deux." Et
l’avocat de conclure : "On a tout
fait pour que ce soit réparé. La
SPSE a assumé sa responsabili-
té, s’il ne lui en est pas fait cré-
dit, c’est la nature aussi qui
aura beaucoup perdu."

La cour a mis l’affaire en déli-
béré. Décision le 31 août.

Christophe VIAL

Au 15e jour de grève chez
T r a n s d e v A r l e s , o n
s’acheminait hier vers une sor-
tie de crise. Pour la première
fois depuis le 18mai, date du dé-
but de la grève dans l’entreprise
de transports publics qui gère
le réseau Envia, le round de né-
gociation a duré toute la jour-
née tandis que le Plan de trans-
port adapté (service minimum)
a été mis en place, notamment
pour les transports scolaires.

Les discussions entre la direc-
t i o n d e T r a n d e v A r l e s e t
l’intersyndicale CGT-CFDT-FO
se sont tenues dès le début de
m a t i n é e a u s i è g e d e
l’Inspection départementale
du travail, à Aix-en-Provence,
sous l’égide de la Direccte. Un
médiateur qui a permis de re-
nouer le dialogue entre les deux
parties, d’abord sur la question
des conditions de travail. "Sur
le social, les échanges sont
constructifs", reconnaissait un
délégué. "Il y a eu des points de
convergence sur la création de
deux postes en CDI à temps com-
plet de conducteurs de réserve et

d’un CDD pour la boutique
d’Arles", précisait de son côté
Antoine Séguret, responsable
de zone chez Transdev.

La délicate question des
salaires
Puis en milieu d’après-midi

venait le tour du sujet des aug-
mentations salariales, point cri-
tique de la négociation qui a
crispé les deux parties depuis le
début du conflit. Et là, ça a blo-
qué. "C’est une honte, nous som-
mes sur une revendication de
+1,2 %, contre 2,5 % au départ.
Et la direction ne bouge pas
d’un centimètre", tonnait Mouh-
cine Guerouali, de la CFDT.
Pour la CGT, la perte financière
de chaque jour de grève pour
l’entreprise aurait pu compen-
ser le financement de la hausse
demandée. "Ça n’a pas de rap-
port avec la négociation", indi-
que la direction de Transdev,
qui est restée sur une proposi-
tion de +0,6 % et 100¤ de haus-
se de la prime de vacances.
"Soit +0,96 %, ce qui nous paraît
cohérent avec la situation de
l’entreprise et le contexte écono-
mique", assure Antoine Ségu-
ret.

La grève se poursuivra donc
encore aujourd’hui. Une éniè-
me réunion est également pré-
vue.

Sy.P.

La SPSE a-t-elle suffisamment
payé pour la pollution de laCrau?
En 2009, la rupture d’un oléoduc provoquait une marée noire au coeur d’une réserve naturelle.
Six parties civiles avaient interjeté appel du 1er jugement, et l’affaire était réexaminée à Aix, hier

Les"Républicains"de
Port-St-Louisà laVillette
Une délégation de représen-
tants port-saint-louisiens de
l’UMP, pardon, des "Républi-
cains", a participé au congrès
fondateur du nouveau parti de
droite, ce week-end à la Villet-
te. Christian Taormina, respon-
sable du parti pour la commu-
ne, et Maria Nieves-Castejon,
candidate suppléante de Ro-
land Chassain aux dernières
élections départementales, ont
fait le voyage avec la déléguée
"Républicains" de la 13e circons-
cription des Bouches-du-Rhô-
ne, la Martégale Michèle Vasse-
rot, et le conseiller national du
parti, le Fosséen Philippe Mauri-
zot.

LeFNcréehuit sections
communales
enpaysd’Arles
Le parti frontiste est-il en train
de se structurer en vue des pro-
chaines élections régionales?
Ou simplement de se structurer
pour l’avenir ? Frédéric Lau-
pies, responsable du FN pour la
16e circonscription des Bou-
ches-du-Rhône, a en tout cas
annoncé sur le blog "Front na-
tional Tarascon bleu marine la
nomination de huit responsa-
bles du FN pour neuf commu-
nes. En pays d’Arles, il s’agit de
Frédéric Gourier pour Arles, Fa-
brice Duplan pour Boulbon, Ni-
colas Berlenguier pour
Saint-Martin-de-Crau, Henri Vio-
let pour les Saintes-Ma-
ries-de-la-Mer, Gisèle Buisson
pour Mas-Blanc et Le Grès, Pier-
re Antoine Yvan pour Fon-
tvieille et Danielle Rouyre pour
Tarascon.

9h30
L’heure à laquelle
débutera la Course
de satin, ce dimanche,
qui est organisée pour
cette année au
domaine Paul-Ricard
de Méjanes.

LeprésidentduCollectif
Prouvençocontre la
réformeducollège
Le président du Collectif Prou-
venço, qui revendique une cen-
taine d’associations membres, a
la dent dure contre le projet de
réforme des collèges. Jean-Pier-
re Richard indique : "Dans le ca-
dre de l’enseignement pratique
interdisciplinaire, il est prévu
que les langues et cultures
étrangères ou régionales rem-
placent l’enseignement des lan-
gues régionales. Le Collectif pro-
teste devant l’amalgame qui est
fait entre régional et étranger.
Les Provençaux, tout comme les
Corses, les Basques, les Bretons
etc. seraient-ils devenus des
étrangers? (...) Les langues ré-
gionales et le provençal en parti-
culier, doivent faire partie inté-
grante de l’enseignement des
collèges".

TrébonCampagne
"seul faceauPPRI"
L’association Trébon Campagne
tiendra son assemblée générale
demain à 18h30 à la Maison des
associations. L’occasion pour ce
collectif de riverains de se lan-
cer le débat sur "des Arlésiens
seuls face au PPRI". Selon Roger
Weber, son président, "de nom-
breuses questions se posent"
sur les expertises des biens im-
mobiliers et des travaux à effec-
tuer, le changement de situa-
tion et la reconnaissance de ris-
que par les assureurs, le finance-
ment des travaux, la position
des élus...
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Transdev: les négociations
toujours bloquées sur les salaires

Confidentiel

À gauche, les avocats des parties civiles. À droite, Me Morain, avocat de la SPSE, avec Claude Philipponneau, directeur général de la société. / PHOTOS SERGE MERCIER ET SDIS 13

Un service minimum a été
remis en place hier, tandis
que des discussions se
tenaient à Aix. / PH. J.REY

Le chiffre

El Pana a donné un aperçu de son toreo coloré. Il fera dimanche
sa présentation dans le Sud Est, à 63 ans. / PHOTO BRUNO SOUILLARD
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